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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 27 mai 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/05/27-5/01 

Commission n° 5 - Éducation, Jeunesse et Sports, et Affaires Internationales 
Rapporteur : RICHARD Marie 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : EUDE Gérard 

 

OBJET :  Colloque de recherche "STIC (Système de Technologie de l'Information et de la 
Communication) et Santé". Subvention exceptionnelle à l'EISIGETEL. 

  

 

A l’heure où le Département contribue à déployer très largement l’accès haut débit sur le territoire et face au 
contexte spécifique de la démographie médicale seine et marnaise, il convient de réfléchir aux solutions à 
même de permettre à certaines catégories de la population (personnes handicapées, âgées ou malades) 
d’accéder à davantage d’autonomie et de choisir l’environnement d’accueil ou de soins par la mise en œuvre 
de moyens fondés sur le STIC. 
L’Ecole Supérieure d’Ingénieurs en Informatique et Génie des Télécommunications (ESIGETEL) a organisé 
le premier colloque sur « les technologies numériques au service de la santé et du mieux-vivre partagé », le 
31 mars 2011. Au titre de sa politique de soutien à la recherche et à  l'enseignement supérieur, le 
Département a été partenaire de cette manifestation et propose de  lui attribuer une subvention de 2 000 €. 
 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil général en date du 31 janvier 2011 relative au vote du budget primitif du 
Département de Seine-et-Marne, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 
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d’attribuer à titre exceptionnel une subvention de 2 000 € à l’Ecole Supérieure d’Ingénieurs en 

Informatique et Génie des Télécommunications (ESIGETEL) pour soutenir l’organisation de la première 
édition du colloque « STIC et Santé » sur « les technologies numériques au service de la santé et du mieux-
vivre partagé » le 31 mars 2011 à Avon-Fontainebleau, imputée sur les crédits « autres actions enseignement 
supérieur et recherche » inscrits au budget primitif 2011. 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


